
 

 

RPI BIEUJAC/ SAINT PARDON DE CONQUES 
 

CONSEIL D’ECOLE du 17/10/2022 

 
Présents :  
M. Blangero, maire de Saint Pardon de Conques, président du SIRP 
M. Birac, maire de Bieujac 
Mme Lapelletrie, Mme Thouet, Mme Gonzalez, Mme Piers, Mme Danquigny, représentantes des parents 
d’élèves 
Mme Audrain, directrice de l’école de St Pardon de Conques 
Mme Audoit, directrice de l’école de Bieujac 
Mme Puiroux, Mme Frais,  Mme De Lambert, Mme Audibert, enseignantes  
Mme Rispail, directrice du périscolaire 
 
Excusés :  
Mme Triolet, Inspectrice de l’Education Nationale 
Mme Delcros, Mme David, représentantes des parents d’élèves  
M Dubourg, délégué départemental de l'Education Nationale 
 
 
COMPTE-RENDU 
 
 

I- EDUCATION NATIONALE 
 

a. Fonctionnement de l’école 
 

a.i. Regroupement des deux conseils d’école 
 

Comme les années précédentes, L’Inspection Académique demande que chaque école ait son propre 

conseil d’école. Les élections ont donc été organisées séparément pour chaque école. 

Quatre représentantes des parents ont été élues pour l’école de Bieujac (Mme Delcros, Mme Thouet, 

Mme Piers et Mme Danquigny) et deux représentantes pour l’école de Saint Pardon de Conques (Mme 

Lapelletrie et Mme Gonzalez). Mme David est suppléante.  

Deux Conseils d’école ont donc été formés. Conformément au code de l’Education, les deux Conseils 

d’école peuvent décider de se regrouper en un seul conseil pour la durée de l’année scolaire après 

délibération prise à la majorité des membres de chaque conseil. A l’unanimité, les deux Conseils d’école 

de Saint Pardon de Conques et de Bieujac décident de se regrouper en un seul conseil de RPI pour 

l’année scolaire 2022/2023.  

 
a.ii. Effectifs 

 

Saint Pardon de Conques 
 

PS/MS : 25 
GS : 16 

 
 
 

Total : 41 

Bieujac 
 

CP/CE1 : 19 
CP/CE1/CE2 : 18 

CE2/CM1 : 24 
CM1/CM2 : 24 

 
Total : 85 

 

Effectif total RPI : 126 
 



 

 

 
 

a.iii. Règlement intérieur et charte de laïcité  
 
Le règlement intérieur et la charte de la laïcité sont présentés, le règlement est modifié et revoté à 
l’unanimité pour l’année 2022-2023 (cf document) 
Charte et règlement seront présents dans le cahier de liaison de chaque enfant et devront être signés par 
les parents et les enfants. 
  
 
 

a.iv. Sécurité 

 

Les PPMS sont remis à jour chaque année (Plan Particulier de Mise en Sécurité) : ce sont des 
documents synthétisant les procédures à suivre en cas d’incendie, tempête, attentat… 
- 1 PPMS attentat/intrusion 
- 1 PPMS risques majeurs  
 
2 exercices incendies, 1 exercice confinement et 1 exercice intrusion sont réalisés dans l’année.  
 
Choc à la tête : présentation de l’affiche (une fiche est à remplir par l’école et sera envoyée aux parents). 
Normalement la mairie a reçu le même protocole. (cf document) 
 
 

a.v. Budget 
 
Subvention SIRP : 950 euros par classe 
Subvention coopérative : 800€ par classe (en décembre) 
Don APE : 25€/enfant pour l’année 2022-2023 (Merci à l’APE !) 
La coopérative scolaire pour l’année scolaire 2021-2022 est présentée.  
(cf documents) 
 

b. Communication 
 
Parents/enseignants : utilisation du cahier de liaison + mail 
Enseignants/APE : réunion à prévoir 
Ecole/périscolaire : réunion M Blangero, Mme Rispail et Mme Audoit à prévoir  
 

c. Projets et vie de l’école 
 

c.i. Projet d’école 
 
Présentation des axes du nouveau projet d’école (valable 4 ans). 
 

c.ii. Projets de classes 
 
Saint Pardon : -sortie dans un verger à Sérignac/Garonne (47) le mardi 18 octobre (visite du verger puis 
de l’exploitation agricole) 
  -cinéma à Cadillac (Tournée Piou-Piou) fin novembre/début décembre : 5 courts-
métrages d’animation 
  -cirque Gruss le jeudi 19 janvier à Bordeaux 
 
Bieujac :  
- piscine pour toutes les classes  
- projet sur la langue des signes en partenariat avec la maison d’Hélène et les carmes de Langon pour 
toutes les classes 
- échange (de lettres et rencontre à prévoir) avec une classe d’Uzeste pour la classe de CM1-CM2 
- participation à une journée de sensibilisation sur le harcèlement classe de CE2-CM1 



 

 

 
d. Parcours de l’élève 

• RASED 
 
Psychologue scolaire + rééducateur : moins disponibles qu’avant, un dossier doit être constitué (et 
validé par l’inspection) pour les faire intervenir dans l’école.  
 

• Maitre EFIV 
Intervention le vendredi matin (M Ruellan) à Bieujac (spécialisation auprès des enfants du voyage) et 
aussi co-intervention, projet avec les classes… 
 

• APC/PPRE 
 
APC à Bieujac : le jeudi soir lecture + langage, soutien en maths et français, ateliers philo… 
APC à Saint Pardon : le mardi matin 
Les directeurs sont déchargés d’APC cette année.  
 
PPRE/PAP : adaptation faite en classe et présentée à l’écrit aux familles des enfants concernés (que 
pour Bieujac).  
 
 

II- MAIRIE 
 

a. Travaux 
 

Saint Pardon :  
- bureau de direction en cours de construction.  
- demandes : nouveaux WC, placards, insonorisation classe des PS/MS, étagères dortoir, et thermostat 
radiateur cassé (classe GS) 
 
Bieujac 
- remerciements : parquet à l’étage, accroche rideaux (un est déjà cassé dans la classe de Mme 
Audoit car mal placé, réfléchir à un autre système), internet vérifié dans toutes les classes et tous les 
ordinateurs sont reliés au photocopieur (merci à M Bordessoulles) 
- demandes : frigo à l’étage à la place du congélateur, poches en tissu pour mettre les blocs de froid, 
étagère et petites accroches pour cartable sur le bord du bureau des enfants pour la classe de Mme De 
Lambert.    
 

b. Divers 
 
Demande : intervention pour un rappel à la règle sur le respect du matériel.   

 

 

 

 


